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Actions 

Action Objectifs Périodes de réalisation Tonnes de CO2 évitées/an 

REHABILITATION 

DE  LOGEMENTS 

SOCIAUX  

13 700 (1000 

logements par an 

financés par Lille 

Métropole) 

de 2012 à 2014 

(convention « 100 000 

logements ») 

Environ 35 000 à partir de 2014 

REHABILITATION 

DES LOGEMENTS 

PRIVES  

14 500 logements par 

an 

de 2012 à 2014 

(convention « 100 000 

logements ») 

Environ 39 000 à partir de 2014 

REHABILITATION  14 100 logements par 

an 

entre 2014 et 2020 Environ 210 000 à  partir de 

2020 

DEVELOPPER ET TERRITORIALISER LES ESPACES INFO ENERGIE 

CONTEXTE 

Le 12 avril 2013, Lille Métropole a délibéré sur le renforcement, le financement et la territorialisation 

des Espaces info énergie (EIE).  

Les conseillers Espaces info énergie délivrent un conseil neutre, gratuit et technique sur les travaux de 

rénovation énergétique. A partir du 2e semestre 2013, le réseau passera de 6 à 9 conseillers.  

OBJECTIF 

 Consolider le financement des postes : Lille Métropole financera le 1/3 des postes restant à la charge du 

territoire, en complément des 2/3 apportés par l’Ademe et la Région 

 Améliorer la couverture géographique du conseil : le réseau sera territorialisé, chaque conseiller aura en 

charge un territoire 

 Mutualiser et coordonner les compétences et les outils des différents Espaces Info Energie.  

Sur chaque territoire, le conseiller construira, avec l’ensemble des communes, un plan d’action couvrant le 

territoire (conseil, animations…) qui sera piloté dans le cadre d’un comité de pilotage réunissant les 

communes. 

SOUTIEN A LA REHABILITATION ENERGETIQUE DES LOGEMENTS SOCIAUX 

Depuis 2008, Lille Métropole soutient les projets de réhabilitation de logements sociaux qui s’inscrivent dans 

les objectifs et critères de la politique locale de l’habitat. 

La participation de Lille Métropole peut atteindre 5000 € par logement et concerne un maximum de 1000 

logements par an. Celle-ci est conditionnée à l’atteinte de la performance des 150 kWh/m².an et au 

suivi des charges énergétiques 2 ans après la livraison de l’opération. L’ensemble des projets des organismes 

HLM accompagnés par Lille Métropole à ce jour atteint une performance supérieure (de l’ordre de 104 

kWh/m²/an). 

En 2012, Lille Métropole a élaboré une grille « qualité réhabilitation », outil de suivi et d’évaluation de la 

qualité de ces opérations. En 2013, elle souhaite capitaliser les données et les bonnes pratiques sur ces 

opérations pour alimenter les démarches en cours au niveau régional (référentiel de rénovation des logements 

collectifs). 

  


